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Offre de bourses italiennes 

au titre de l’année universitaire 2016-2017 

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (Direction 

Générale de la Coopération Internationale) informe que le Gouvernement italien met à la 

disposition des étudiants tunisiens 60 mensualités de bourses au titre de l'année 

universitaire 2016-2017. Les bourses seront accordées en priorité aux candidats à des études 

doctorales et post-doctorales. Pourront également postuler à ces bourses, les candidats à des 

études de master dans les universités italiennes. 

 

Les candidats devront être  âgés de moins de 35 ans et en possession d'un certificat de 

connaissance de langue italienne de niveau B2 sauf pour les cours en langue anglaise. 

Les enseignants de la langue italienne pourront bénéficier d'une bourse d'une mensualité 

afin d'effectuer un cours de recyclage auprès de l'Université pour Etrangers de Sienne 

UNIQUEMENT pendant la période juillet- aout 2017. 

Les candidats sont tenus de présenter leurs candidatures comme suit: 

 

1. Candidater en ligne sur le site suivant avant le 15 avril 2016 

www.esteri.it/mae/it/ministero/servizi/stranieri/opportunita/borsestudio_stranieri.html 

 

2. Présenter leur candidature comportant les documents suivants à travers les 

établissements dont ils relèvent: 

- une copie du formulaire de candidature rempli en ligne sur le site sus-indiqué, 

- une copie des diplômes universitaires, 

- une copie des relevés de notes de tout le parcours universitaire, 

- un document précisant le niveau de la langue italienne, 

- une attestation d'accord d'encadrement de la part d'un encadrant italien, 

- un document précisant le sujet avec un résumé des recherches qui seront effectuées. 

Les candidatures doivent parvenir au Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la 

Recherche Scientifique (Bureau d'ordre central) à travers les établissements dont 

relèvent les candidats au plus tard le 22 avril 2016. 

 


